
Le congé d'adoption est-il rémunéré par l'employeur ou la
sécurité sociale ?

Réponse courte

Le congé d'adoption n'est pas rémunéré par l'employeur. Pendant toute la durée du congé, le contrat de travail du

salarié est suspendu et l'employeur n'a aucune obligation de verser une rémunération.

La prise en charge financière du congé d'adoption incombe exclusivement à la Caisse nationale de santé (CNS), qui

verse directement au salarié une indemnité pécuniaire de maternité-adoption, calculée sur la base du salaire

cotisable des trois mois précédant le congé. L'employeur ne supporte donc aucune charge financière liée à la

rémunération pendant cette période.

Définition

Le congé d'adoption est un congé légal accordé à un salarié adoptant un ou plusieurs enfants, afin de lui

permettre de s'occuper de l'enfant adopté dans les premiers mois suivant son arrivée au foyer. Ce congé vise à

garantir l'égalité de traitement entre adoption et naissance en matière de protection sociale et de droits du salarié.

La durée du congé d'adoption est fixée à 12 semaines pour l'adoption d'un seul enfant et à 18 semaines en cas

d'adoption multiple.

Questions fréquentes

Comment faire la demande d'indemnité de congé d'adoption auprès de la CNS ?

Le salarié doit introduire sa demande d'indemnité auprès de la CNS en fournissant les documents requis : attestation de l'employeur,
preuve d'adoption (jugement d'adoption ou décision d'attribution de l'enfant), et autres pièces justificatives. L'employeur doit informer par
écrit au moins deux mois avant le début du congé, sauf cas de force majeure.

Quelle est la durée et le montant de l'indemnité de congé d'adoption ?

La durée du congé d'adoption est de 12 semaines pour l'adoption d'un seul enfant et de 18 semaines en cas d'adoption multiple.
L'indemnité est calculée sur la base du salaire cotisable des trois mois précédant le début du congé, dans la limite du quintuple du salaire
social minimum non qualifié.

Quelles sont les conditions pour bénéficier du congé d'adoption rémunéré ?

Le salarié doit être affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale au moment de l'adoption. L'enfant adopté doit être âgé de moins
de 16 ans et ne pas avoir déjà été adopté par le salarié. Le congé doit débuter au plus tôt à l'arrivée effective de l'enfant au foyer et au
plus tard dans les deux mois suivant cette arrivée.

Qui paie le congé d'adoption au Luxembourg : l'employeur ou la sécurité sociale ?

Le congé d'adoption n'est pas rémunéré par l'employeur. C'est la Caisse nationale de santé (CNS) qui verse directement au salarié une
indemnité pécuniaire de maternité-adoption, calculée sur la base du salaire cotisable des trois mois précédant le congé. L'employeur ne
supporte aucune charge financière pendant cette période.
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Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé d'adoption, le salarié doit être affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale au

moment de l'adoption. L'enfant adopté doit être âgé de moins de 16 ans et ne pas avoir déjà été adopté par le

salarié. Le congé doit débuter au plus tôt à l'arrivée effective de l'enfant au foyer et au plus tard dans les deux mois

suivant cette arrivée. Le salarié doit informer l'employeur par écrit, en joignant les pièces justificatives (jugement

d'adoption ou décision d'attribution de l'enfant), au moins deux mois avant le début du congé, sauf cas de force

majeure dûment justifié.

Modalités pratiques

Pendant la durée du congé d'adoption, le contrat de travail du salarié est suspendu. L'employeur n'est pas tenu de

verser la rémunération pendant cette période. La prise en charge financière du congé d'adoption incombe à la Caisse

nationale de santé (CNS), qui verse une indemnité pécuniaire de maternité-adoption au salarié. Cette indemnité est

calculée sur la base du salaire cotisable des trois mois précédant le début du congé, dans la limite du quintuple du

salaire social minimum non qualifié. La demande d'indemnité doit être introduite par le salarié auprès de la CNS,

accompagnée des documents requis (attestation de l'employeur, preuve d'adoption, etc.). L'indemnité est versée

directement au salarié, sans avance de l'employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de rappeler au salarié la nécessité de respecter les délais de notification et de

fournir l'ensemble des pièces justificatives pour éviter tout retard dans le traitement du dossier par la CNS.

L'employeur doit délivrer sans délai l'attestation de suspension du contrat de travail, indispensable à la constitution du

dossier d'indemnisation. Il convient également de prévoir l'organisation du remplacement temporaire du salarié, en

tenant compte de la durée du congé et de la protection contre le licenciement dont bénéficie le salarié adoptant

pendant le congé et les 12 semaines suivant la reprise du travail. L'employeur ne supporte aucune charge financière

liée à la rémunération pendant le congé d'adoption.

Cadre juridique

Le congé d'adoption et son indemnisation sont régis par les articles L.234-51 à L.234-56 du Code du travail

luxembourgeois, ainsi que par l'article 29 du Code de la sécurité sociale. La jurisprudence nationale confirme que

l'indemnité de congé d'adoption relève exclusivement de la CNS, sans intervention financière de l'employeur. Les

modalités de calcul et de versement de l'indemnité sont précisées par règlement grand-ducal du 31 juillet 2017 relatif

à l'indemnité pécuniaire de maternité et d'adoption, tel que modifié.
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L'employeur doit veiller à ne pas demander au salarié de reprendre le travail pendant le congé d'adoption, sous peine de nullité de la

reprise anticipée et de sanctions en cas de non-respect de la protection contre le licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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